


Sur le territoire de Rennes Métropole, les entreprises de l'économie sociale et 
solidaire - associations, mutuelles, coopératives - génèrent près de 14 % des 
emplois * . 
Alliant performance économique, protection de l’environnement, utilité so-
ciale et gestion démocratique, elles participent du dynamisme économique 
de Rennes Métropole tout en apportant des services essentiels au territoire.
Pour ces raisons, Rennes Métropole soutient, à travers cet appel à projet, le 
développement d’activités et de structures relevant de l’ESS. 

OBJECTIFS DE L’APPEL À PROJET
Cet appel à projet vise à favoriser et soutenir le développement d’activités 
durables,  créatrices d’emploi,  répondant à des besoins d’intérêt territorial et/
ou  intègrant une démarche d’innovation sociale.

DOMAINES D’INTERVENTION
Les domaines d’intervention privilégiés sont prioritairement ceux qui sont en 
lien avec la stratégie de développement économique de Rennes Métropole 
(mobilité décarbonnée, transition énergétique, santé, bien-être et alimentation, 
numérique…)
Dans le cadre de cet appel à projet, Rennes Métropole intervient en soutien de :
> Nouvelles activités portées par des entreprises en création.
> Développement, diversification  ou reprise d’activités existantes.
Depuis 2015, 26 d'entreprises ont été soutenues pour la création de près de 
90 nouveaux emplois **.

Retrouvez l'essentiel de L'écomotive dans les pages qui suivent : les critères de 
sélection, un focus sur 8 lauréats et les principaux partenaires de l'accompa-
gnement et du financement des entreprises ESS.

* emplois privés hors régime agricole – source ORESS - chiffres 2015
** soutiens accordés entre 2015 et mi-2019
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QUI PEUT CANDIDATER ?
Voici les critères d’éligibilité pour 
candidater à L’écomotive :
> Exercer une activité sur le terri-
toire de Rennes Métropole.
> Relever du champ de l’ESS et être 
organisé sous forme de coopéra-
tive, mutuelle ou association  ou 
être agréé entreprise solidaire d’uti-
lité sociale tel que l’entend la loi du 
31 juillet 2014, c’est-à-dire exercer 
un mode d’entreprendre et de dé-
veloppement économique adapté 
à tous les domaines de l’activité 
humaine et remplir les conditions 
cumulatives suivantes :
1.  Un but poursuivi autre que le 
seul partage des bénéfices ;
2.  Une gouvernance démocra-
tique, définie et organisée par les 
statuts, prévoyant l’information et 
la participation, dont l’expression 
n’est pas seulement liée à leur ap-
port en capital ou au montant de 
leur contribution financière, des 
associés, des salariés et des par-
ties prenantes aux réalisations de 
l’entreprise ;
3.  Une gestion conforme aux prin-
cipes suivants :
> Les bénéfices sont majoritai-

rement consacrés à l’objectif de 
maintien ou de développement de 
l’activité de l’entreprise.
> Les réserves obligatoires consti-
tuées, impartageables, ne peuvent 
pas être distribuées.

UNE SUBVENTION POUR 
INVESTIR ET CRÉER DE 
NOUVEAUX EMPLOIS
Les lauréats de L’écomotive per-
çoivent une subvention destinée à 
aider des dépenses d’investisse-
ment. Le projet soutenu doit contri-
buer à la création de nouveaux 
emplois.
Le montant attribué  à chaque pro-
jet  tient compte du montant de 
l’enveloppe globale * ainsi que des 
articulations avec les autres dispo-
sitifs de soutien sur le territoire.  
L’attribution de l’aide peut être flé-
chée sur des projets nécessitant 
jusqu’à 3 ans de mise en œuvre.

DES PROJETS 
SÉLECTIONNÉS SELON 
LES CRITÈRES DU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE
Viabilité économique
> L’aide sollicitée dans le cadre de 
l’appel à projets est ponctuelle et 

permet de structurer l’activité de 
manière pérenne. 
> Les activités exercées sous sta-
tuts de sociétés (SCOP, SCIC) sont 
privilégiées dans le cadre de déve-
loppement d’activités économiques.
> Dans le cadre d’entreprises en 
création, les compétences de 
l’équipe projet seront démontrées 
(compétences entrepreneuriales, 
connaissance métier, expériences 
antérieures, motivations…).

Protection de l’environnement
> L’activité développée s’inscrit 
dans une démarche de développe-
ment durable en cohérence avec 
la stratégie et le plan d’action de la 
structure.

Utilité sociale, innovation sociale 
et développement territorial
> Le projet de l’entreprise s’appuie 
sur les principes d’innovation so-
ciale :
• une meilleure réponse à des be-
soins peu ou mal couverts sur le 
territoire
• un lien au territoire
•  une hybridation des ressources 
qui assure un modèle économique 
soutenable
> L’analyse du besoin menant au 
développement de l’activité est par-
tagée avec des partenaires sur le 
territoire.

> L’activité développée permet la 
création ou le maintien d’emplois.
> L’activité favorise une mixité so-
ciale et une accessibilité au plus 
grand nombre.

Processus participatif
> La création de l’activité associe un 
ensemble de parties prenantes (sa-
lariés, administrateurs, bénévoles, 
citoyens, organisations profession-
nelles, financeurs, collectivités...).
> Selon un principe d’appropriation 
collective de la valeur (valeur mo-
nétaire et non monétaire, équilibre 
entre réinvestissement dans l’ac-
tivité et redistribution aux parties 
prenantes).

* À titre indicatif, enveloppe de 70 000 euros pour 2019

Règlement complet et 
calendrier de l’appel à 
projets sur 
metropole.rennes.fr/
entreprendre-rennes
rubrique : dispositifs d’aides
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Bistrot italien, traiteur et épicerie-fine. 
Emploi de jeunes atteints de troubles du spectre de l’autisme.

L'ÉQUIPE
Le Bottega Mathi est une 
entreprise labellisée ESUS créée 
en 2018 par Agnès et Gino, les 
fondateurs de l'association Mathi, 
engagée dans la prise en charge 
de l'autisme. 

LEURS ENGAGEMENTS :
> Une cuisine italienne et des 
pâtes fraiches maison.
> Des produits issus du 
commerce équitable. 
> La sensibilisation sur la prise en 
charge de l'autisme en France.
> L'inclusion socio-professionnelle 
de jeunes en situation de handicap 
par l'emploi, l'accompagnement et 
la formation sur le terrain.

DÉFIS ET PERSPECTIVES 
> Prouver la viabilité économique 
du projet à fort objet social.
> Intégrer les partenaires à la 
gouvernance.
> Essaimer le concept sur d'autres 
territoires.

OÙ LES TROUVER ?
36 Boulevard Charles Péguy 
Rennes
bottegamathi.com

# LAURÉAT

2017
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Épicerie coopérative et participative – produits locaux, circuits courts 
et commerce équitable.

L'ÉQUIPE
Créée en 2019 après 3 ans d’étude 
et de mobilisation, l’épicerie 
coopérative fonctionne grâce aux 
contributions bénévoles de ses 
membres… qui sont aussi ses 
clients ! 

LEURS ENGAGEMENTS :
> Un fonctionnement basé 
sur du bénévolat qui réduit les 
charges pour un juste prix pour 
les producteurs comme pour les 
clients coopérateurs.
> Des produits locaux et/ou bio, 
pour une alimentation de qualité,  
accessible au plus grand nombre.
> La volonté de contribuer au 
développement des producteurs 
locaux par des achats 
responsables. 
> Des actions pour limiter l’impact 
environnemental : réduction des 
emballages et du gaspillage.

DÉFIS ET PERSPECTIVES 
Le magasin coopératif est réservé 
à ses adhérents : pour développer 
le nombre d’adhérents, il faut donc 
convaincre sur les principes de 
base.
Pour adhérer, il faut :
- souscrire des parts sociales 
(30 à 90 € suivant ses revenus)
- et participer bénévolement au 
fonctionnement de l’épicerie 
(3 heures par mois)
Breizhicoop devra mobiliser 
plus de 1 000 coopérateurs pour 
trouver son format définitif et 
devenir un véritable supermarché !

OÙ LES TROUVER ?
15 Avenue de Pologne 
Rennes
breizhicoop.fr

# LAURÉAT

2018
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Ressourcerie - Collecte et valorisation d’objets, de mobilier et de 
matériaux rémployables.

L'ÉQUIPE
L’association créée en décembre 
2015 compte 150 adhérents. 
Elle est gérée par un conseil 
d’administration pluriel regroupant 
des salariés, des bénévoles/
adhérents et des associations 
partenaires.
L’équipe de 6 salariés est entourée 
de 80 bénévoles actifs.

DÉFIS ET PERSPECTIVES 
Développer un tiers-lieu mutualisé 
autour du réemploi, de l’écologie 
et de l’éco-citoyenneté.

OÙ LES TROUVER ?
2 adresses à Rennes :
63 rue de Dinan (boutique 
en centre-ville) 
2 rue du Pré du Bois -  Ecopôle 
Sud-Est (boutique “La Réserve” 
et pôle tri-valorisation)
labelledechette.com

LEURS ENGAGEMENTS :
> Une contribution à la diminution 
des déchets par le tri, la 
valorisation et le rémploi dans une 
logique d’économie circulaire.
> La sensibilisation des habitants 
et des entreprises au réemploi par 
des ateliers pédagogiques et des 
actions de formation.
> Des actions de formation à 
destination des professionnels du 
réemploi.
> Une politique d’inclusion socio-
professionnelle : emploi durable, 
accueil de stagiaires  et de 
missions de service civique.
> Des partenariats croisés en 
faveur d’une économie inclusive et 
circulaire, comme par exemple :
• partenariat avec le CCAS et 
tarification avec la carte Sortir
• partenariat et voisinage avec 
l’Atelier Commun, fablab créé par 
l’association Indiens Dans La Ville 

# LAURÉAT

2016
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Atelier participatif d’autoréparation de vélos à Rennes et développement 
d’une activité de récupération, remise en état et revente de vélos d’occasion. 

L'ÉQUIPE
L’association a été créée par un 
groupe de militantes et militants 
pour le développement du vélo en 
ville, suite à un questionnement 
sur le besoin d’un atelier 
d’autoréparation.
L’association compte 
1650 adhérents qui utilisent 
l’atelier d’autoréparation. 
Le conseil d’administration 
réunit 28 personnes et 
l’association compte une 
cinquantaine de bénévoles actifs.

DÉFIS ET PERSPECTIVES 
Regrouper les activités sur 
un seul site, à la mesure du 
développement de l’association.

OÙ LES TROUVER ?
20 Rue Chicogné 
Rennes
lapetiterennes.org

LEURS ENGAGEMENTS :
> Lever un des freins à la pratique 
du vélo en permettant à chacun 
d’apprendre à réparer soi-même 
son vélo, dans un esprit d’entraide.
> Mettre en lumière la part du 
vélo dans le développement des 
mobilités douces.
> Donner une seconde vie à des 
vélos hors d’usages abandonnés, 
en partenariat avec un ESAT et 
participer à la réduction du volume 
des déchets.
> Contribuer à la mobilité de tous 
par une tarification accessible : 
• l’atelier d’autoréparation est 
accessible sur adhésion à 
l’association de 20€/an
• les vélos récupérés et remis en 
état sont revendus à prix modéré
 

# LAURÉAT

2015
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Épicerie responsable, traiteur et petite restauration avec  produits locaux 
en circuit court, Mordelles 

L'ÉQUIPE
Après une vie professionnelle 
dans la gestion, le développement 
commercial et la formation, Katell et 
Catherine ont ouvert leur commerce 
dans le centre de Mordelles en 2017. 
La société est labellisée ESUS 
(Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale) 

LEURS ENGAGEMENTS :
> Une démarche de commerce 
équitable avec une politique du juste 
prix pour les producteurs comme 
pour les consommateurs, avec des 
produits locaux de qualité.
> Une cuisine de saison.
> Un accueil d’activités du Centre 
Intercommunal d’Action Social les 
samedis matins pour discuter et 
déguster des produits.
> L’organisation de rencontres entre 
clients et producteurs un week-end 
tous les deux mois.
> Des apéros concerts réguliers.
> Le don des invendus de produits 
frais à l’épicerie sociale.

DÉFIS ET PERSPECTIVES 
> Poursuivre le développement du 
chiffre d’affaires pour consolider 
l’activité et les emplois de la 
boutique et des producteurs 
locaux.
> Proposer de nouveaux services 
de proximité :
• pour accompagner les 
personnes isolées et en difficulté 
dans le quartier
• soutenir les personnes actives 
pour faciliter leur quotidien 
• participer à la vie de la commune 
par des animations régulières
• créer du lien social
• création d’ateliers pratiques 
ou d’après-midi récréatifs 
(contes, tarot…)

OÙ LES TROUVER ?
6 bis place des Muletiers 
Mordelles
lecomptoirdeshalles35.fr

# LAURÉAT

2016
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Commerce multi-services bar, épicerie, restaurant, activités culturelles à 
Saint-Sulpice la Forêt 

L'ÉQUIPE
L’association Le Guibra s’est 
créée en 2016 dans le but de 
maintenir le dernier commerce de 
la commune, avec le soutien de la 
commune, propriétaire des locaux.

LEURS ENGAGEMENTS :
> Des produits bios et/ou locaux 
de qualité en circuit court, 
accessibles au plus grand 
nombre, dans une logique de 
commerce équitable. 
> Réduction des emballages 
par la vente en vrac.
> Maintien de services sur la 
commune (ex : impressions 
de documents, dépôt de pain).
> Participation des habitants au 
maintien d’activités culturelles 
gratuites ou à prix libre.

DÉFIS ET PERSPECTIVES 
Consolider l’équilibre 
économique et les emplois par le 
développement de l’activité.

OÙ LES TROUVER ?
18 Rue de la Grange 
Saint-Sulpice-la-Forêt
leguibra.fr

# LAURÉAT

2016
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Droguerie zéro déchet à Rennes - produits cosmétiques, d’hygiène 
et d’entretien de la maison sans emballage ou avec des contenants 
réutilisables

L'ÉQUIPE
Après la création d’une épicerie 
vrac à Vitré, Maud et Amandine 
ont lancé fin 2018 une boutique 
consacrée à la consommation 
responsable pour les produits 
non alimentaires dans le centre 
de Rennes : la première droguerie  
“zéro déchet” en France !
La société est agréée Entreprise 
Solidaire d’Utilité Sociale. 

LEURS ENGAGEMENTS :
> Des ateliers pour “ faire soi-
même” ses produits ouverts à 
tous et  sans obligation d’achat.
> Sensibilisation à la réduction 
des déchets, à la consommation 
responsable.
> Maud est formatrice pour 
le Réseau Vrac qui soutient le 
développement de commerces 
sans emballage partout en 
France.

DÉFIS ET PERSPECTIVES 
> Développer la notoriété de la 
boutique pour accroître l’impact 
environnemental.
> Ouvrir d’autres boutiques pour 
une sensibilisation plus large au 
zéro déchet.

OÙ LES TROUVER ?
1 bis Rue Poullain Duparc 
Rennes
Rue de la Borderie 
Vitré
mamiemesure.fr
@Mamiemesure

# LAURÉAT

2018
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Livraisons et logistique urbaine à vélo

L'ÉQUIPE
Antoine, Jérôme et Sébastien ont 
créé l’entreprise en 2012.
6 des salariés sont associés.

DÉFIS ET PERSPECTIVES 
> Poursuivre le développement 
des SCOP Toutenvélo partout en 
France.
> Maîtriser le développement à 
Rennes pour rester une entreprise 
à taille humaine.

OÙ LES TROUVER ?
2 Rue Jean Milon 
Rennes
toutenvelo.fr

LEURS ENGAGEMENTS :
> Gouvernance démocratique 
propre au statut SCOP : les 6 
salariés-associés détiennent 
le capital de l’entreprise. Chaque 
salarié détient un droit de vote 
et participe à ses orientations 
stratégiques.
> Une activité engagée pour 
promouvoir le transport à vélo en 
milieu urbain.
> Des services innovants : 
collecte des encombrants 
ménagers, déménagements 
à vélo, fabrication et vente 
de remorques-vélo.
> Un développement en 
“Freechise”, franchise sociale 
pour accompagner des porteurs 
de projets à dupliquer le modèle : 
5 autres SCOP représentent 
20 emplois à  Rouen, Grenoble, 
Caen, Besançon et Marseille.

# LAURÉAT

2015
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SCOP 10i2l – Coopérative d'Installation en Agriculture Paysanne CIAP 

35 – SAS ESUS Bottega Mathi – Coopérative Breizhicoop – Coopérative 

funéraire – SCOP Eisenia – Association Emmaüs – SCIC Enercoop 

Bretagne – Association Envie 35 – Association Galléco – Association 

Indiens Dans La Ville – Association La Belle Déchette – SCIC La 

Grenouille à Grande Bouche – Association La Petite Rennes – SARL 

ESUS Le Comptoir des Halles – Association Le Guibra – Association 

Les Cols Verts – SCOP Lumiscop – SAS ESUS Mamie Mesure – 

Association Parenbouge – Association Réso'Forces – SAS ESUS The 

Roof – SAS ESUS Ti Grain – SCOP Toutenvélo – SICA Trans Farm Earth

Les candidats à L’écomotive prennent appui sur l’éco-système d’accom-
pagnement et de financement à la création d’entreprises sociales et sol-
idaires soutenu par Rennes Métropole et notamment sur les structures 
partenaires suivantes : 

DE L'APPEL À PROJET ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE
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